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Couverture
Pays : ____________________

Titre du programme : ____________________________________________________________
Objectif du programme national : _____________________________________________________



Nom et signature des homologues nationaux et des organismes des Nations Unies participants
Il convient de laisser un espace suffisant à l’endroit de la signature afin que puissent figurer le nom (de la personne), le titre (chef), l’organisme et le nom/le sceau de tous les organismes des Nations Unies participants et des autorités nationales de coordination, ainsi que la date de signature.
Ce document de programme devrait être signé par les autorités nationales de coordination compétentes. En le signant, tous les signataires - autorités nationales de coordination et organismes des Nations Unies – assument leur entière responsabilité quant aux résultats déterminés, pour chacun d’entre eux, tels qu’ils figurent dans le tableau 1 et sont détaillés dans les programmes de travail annuels. 
	Organismes des Nations Unies
	Autorités nationales de coordination 

	Nom du coordonnateur résident des Nations Unies
Coordonnateur résident des Nations Unies 
Signature

Date 
	Nom du contact au sein du partenaire d’exécution chef de file

Nom de l’institution

Signature

Date

	Nom du représentant de la FAO dans le pays
Représentant de la FAO dans le pays
Signature

Date 
	Nom du contact au sein de l’autorité nationale de coordination 

(si nécessaire) 
Nom de l’institution

Signature

Date 

	Nom du Directeur du PNUD dans le pays
Directeur du PNUD dans le pays
Signature

Date 
	Nom du contact au sein du partenaire d’exécution infranational
(si nécessaire)
Nom de l’institution
Signature

Date 

	Nom du Directeur exécutif adjoint du PNUE
Signature

Date
	Nom du contact au sein d’un autre partenaire d’exécution 
(si nécessaire)
Nom de l’institution
Signature

Date 


Présentation du document de programme national
Un document de programme national permet aux organismes des Nations Unies (y compris aux organismes spécialisés et aux organismes non-résidents)
 et aux partenaires d'exécution de mettre en œuvre des programmes nationaux harmonisés et axés sur les résultats, avec le minimum de documents.
Le programme national ONU-REDD, « PN », devrait être harmonisé avec le document de préparation à la REDD, R-PP, et mettre l'accent sur la contribution spécifique d'ONU-REDD au R-PP. Voir le site Internet du FCPF ou l'espace de travail ONU-REDD pour le R-PP type.

Un document de programme national normalisé devrait inclure les parties indiquées ci-après (le nombre de pages est uniquement fourni à titre indicatif et représente probablement la longueur minimale de la plupart des parties de ce type de document). Certaines parties peuvent être plus courtes selon la mesure dans laquelle le PN fait référence aux documents nationaux de planification (tel que le R-PP ou la stratégie nationale REDD) :
1. Couverture - une page + page de signature – une page
2. Résumé analytique – deux pages
3. Cadre de résultats – deux à trois pages
4. Dispositions relatives à la gestion et à la coordination – deux pages
5. Dispositions relatives à la gestion des fonds – une page
6. Suivi, évaluation et établissement de rapports – deux pages
7. Contexte ou base juridique de la relation – une page
8. Plans de travail et budgets – deux à trois pages
Une brève description du contenu escompté de chacune de ces parties figure ci-après. Les orientations contenues dans le manuel du Programme ONU-REDD sur les programmes nationaux doivent être suivies lors de l'élaboration et de la mise en œuvre du document de programme national.

1. Couverture (une page) + page de signature (une page)
La couverture contient le(s) résultat(s) du programme national, l’estimation du budget total, ainsi que la part du budget financée et celle qui ne l'est pas, les sources de financement et la signature de(s) l’autorité(s) nationale(s) de coordination et des organismes des Nations Unies participants.
Sur la page de signature figurent les signatures du PN nécessaires, définies par le secrétariat d’ONU-REDD. Cela comprend la signature de l'autorité nationale de coordination et, si le pays le juge nécessaire, des partenaires d'exécution nationaux, ainsi que du Coordonnateur résident des Nations Unies et des représentants de la FAO, du PNUD et du PNUE.

Le signataire de la FAO sera généralement le représentant de la FAO dans le pays. Pour le PNUD, le signataire sera le Directeur du PNUD dans le pays. Le PNUE a décidé que le PN serait signé par son Directeur exécutif adjoint.
2. Résumé analytique (deux pages)

Le résumé analytique contient un résumé complet de toutes les parties et met l’accent sur l’importance et la pertinence du programme national, sa contribution aux priorités nationales et aux engagements internationaux, les résultats escomptés, les bénéficiaires visés, les donateurs et les partenaires d’exécution.
Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

La présente partie devrait énoncer l’analyse des problèmes quant à la préparation, notamment l’analyse des obstacles à la préparation, c’est-à-dire indiquer les facteurs qui empêchent actuellement le pays d’être en mesure de participer à un futur mécanisme d’incitation financière pour la REDD. 

Exposer le contexte du PN :

a) Par rapport à son lien avec un R-PP ou un autre document national de planification du développement pertinent (c’est-à-dire REDD) :
- si le PN est en cours d’élaboration avec un autre financement pour la préparation (par exemple le FCPF), exposer comment les flux de financement se complèteront et pourquoi ONU-REDD soutiendra certains domaines ;
- s’il existe un autre financement pour la préparation (par exemple un financement bilatéral), expliquer comment le PN complète les initiatives existantes et y est rattaché ;
- si un financement pour la préparation est attendu, expliquer comment il sera possible de s’appuyer sur l’intervention du PN proposée ;
- s’il est escompté que le PN constitue le financement de la préparation prédominant, veiller à ce qu’il contienne une démarche complète en la matière afin de garantir que toutes les pièces maîtresses nécessaires à la préparation soient en place. Fixer la démarche stratégique du PN pour parvenir à la préparation.
b) Sa contribution à l’élaboration d’une stratégie REDD nationale. Il devrait être clair que réussir l’exécution du PN, ou même parvenir à l’état de préparation, ne constitue pas l’objectif ultime. Enfin, un pays doit élaborer une stratégie REDD complète qui décrit comment parvenir à réduire les émissions liées aux forêts. Tandis qu’un pays peut abriter plusieurs contributions parallèles à sa préparation, il ne devrait y avoir qu’une seule stratégie REDD. Par conséquent, toutes les initiatives en matière de préparation doivent être harmonisées et tendre vers un même objectif.
Les enseignements tirés des efforts antérieurs en matière de lutte contre la déforestation et la dégradation des forêts dans le pays devraient être résumés dans la présente partie.

3. Cadre de résultats (deux à trois pages)

Orientations normalisées pour les programmes communs des Nations Unies
La présente partie contiendra un bref exposé et le cadre de résultats.

L’exposé devrait brièvement décrire la logique de la chaîne de résultats. Les résultats/réalisations du programme commun devraient directement contribuer au(x) résultat(s) du PNUAD ou au cadre pertinent dans lequel il s’inscrit. Une justification adéquate doit être fournie lorsqu’un résultat du programme commun ne relève pas du PNUAD (ou d’un autre cadre dont relève le programme commun).
La sous-partie consacrée au cadre de résultats contiendra les résultats du PNUAD classés de manière hiérarchique (ou autre résultat primordial dans d’autres cadres sur lequel le programme commun est fondé), les résultats du programme commun (si différents du résultat du PNUAD), et les réalisations, indicateurs, points de référence et cibles du programme commun. Ce classement devrait être au moins au format présenté au tableau 1, intitulé « Cadre de résultats ». La colonne consacrée à la priorité institutionnelle de l’organisme des Nations Unies participant indiquera le lien entre ce programme commun et les priorités et mandats institutionnels des organismes des Nations Unies.
Les résultats seront présentés de manière plus détaillée dans les plans de travail et budgets (annuels). Veuillez vous reporter à la partie 8 pour plus de détails concernant l’élaboration de ces plans de travail.
Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Le PN ONU-REDD est établi conformément au R-PP du pays et devrait souligner la contribution spécifique d’ONU-REDD aux éléments du R-PP. L’intervention du PN devrait s’articuler autour des éléments de préparation convenus dans la version la plus récente du R-PP type ONU-REDD/FCPF.
Tableau 1. Cadre de résultats du programme national 
	PNUAD (ou autre cadre pertinent) Résultat

	Objectif du programme national ONU-REDD (si différent du résultat du PNUD), y compris les liens avec le cadre national de préparation à la REDD (ou autre cadre pertinent)


	Éléments 
R-PP liés

	Résultats réalisations, et activités du programme national 
	Indicateurs (pour les résultats et les réalisations)
	Point de référence (pour les résultats et les réalisations)
	Cible (pour les résultats et les réalisations)
	Moyens de vérification
	Organisme des Nations Unies participant

	
	
	
	
	
	
	

	Élément 1 : Organiser et consulter
1a. Dispositions relatives à la gestion de la préparation nationale
1b. Échange d’informations et dialogue en amont avec les principaux groupes réunissant les parties prenantes
1c. Processus de consultation et de participation 
	Résultat 1 : XXX
	
	
	
	
	

	
	Réalisation 1 : XXX
	
	
	
	
	

	
	Activités indicatives :

· XXX

· XXX

· XXX
	
	
	
	
	

	
	Réalisation 2 : 
	
	
	
	
	

	
	Activités indicatives : 
	
	
	
	
	

	Élément 2 : Établir la stratégie REDD+
2a. Évaluation de l’utilisation des terres, des facteurs de changement de cette utilisation, de la législation, des politiques et de la gouvernance en matière de forêts
2b. Options de la stratégie REDD+
2c. Cadre d’exécution de la REDD+
2d. Effets sociaux et environnementaux pendant la préparation à la REDD+ et l’exécution de la REDD+
	
	
	
	
	
	

	Élément 3 : Mettre en place un niveau d’émission de référence national pour les forêts et/ou un niveau de référence national pour les forêts
	
	
	
	
	
	

	Élément 4 : Concevoir des systèmes de suivi national des forêts et d’information sur les garanties
4a. Système de suivi REDD
4b. Concevoir un système d’information sur les avantages multiples, les autres effets, la gouvernance et les garanties
	
	
	
	
	
	

	Élément 5 : Calendrier et budget
	
	
	
	
	
	

	Élément 6 : Concevoir un cadre de suivi et d’évaluation du programme
	
	
	
	
	
	

	Total :
	
	
	
	
	
	


Tableau 2 : Allocation des ressources et calendrier indicatif
	R-PP lié


	Résultats, réalisations et activités du programme national
	Organismes des Nations Unies participants
	Allocation des ressources et calendrier indicatif

	
	
	
	Première année
	Deuxième année
	Troisième année
	Quatrième année
	Total

	Élément 1 : Organiser et consulter
1a. Dispositions relatives à la gestion de la préparation nationale
1b. Échange d’informations et dialogue en amont avec les principaux groupes réunissant les parties prenantes
1c. Processus de consultation et de participation
	
	
	
	
	
	
	

	Élément 2 : Établir la stratégie REDD+
2a. Évaluation de l’utilisation des terres, des facteurs de changement de cette utilisation, de la législation, des politiques et de la gouvernance en matière de forêts
2b. Options de la stratégie REDD+
2c. Cadre d’exécution de la REDD+
2d. Effets sociaux et environnementaux pendant la préparation à la REDD+ et l’exécution de la REDD+
	
	
	
	
	
	
	

	Élément 3 : Mettre en place un niveau d’émission de référence national pour les forêts et/ou un niveau de référence national pour les forêts
	
	
	
	
	
	
	

	Élément 4 : Concevoir des systèmes de suivi national des forêts et d’information sur les garanties
4a. Système de suivi REDD
4b. Concevoir un système d’information sur les avantages multiples, les autres effets, la gouvernance et les garanties
	
	
	
	
	
	
	

	Élément 5 : Calendrier et budget
	
	
	
	
	
	
	

	Élément 6 : Concevoir un cadre de suivi et d’évaluation du programme
	
	
	
	
	
	
	

	Total :
	
	
	
	
	
	
	


Tableau 3 : Allocations pass-through
	Allocations pass-through
	Première année
	Deuxième année
	Troisième année
	Quatrième année
	Total

	FAO
	Coût du programme
	
	
	
	
	

	
	Coût d’appui indirect
	
	
	
	
	

	PNUD
	Coût du programme
	
	
	
	
	

	
	Coût d’appui indirect
	
	
	
	
	

	PNUE
	Coût du programme
	
	
	
	
	

	
	Coût d’appui indirect
	
	
	
	
	

	Total
	Coût du programme
	
	
	
	
	

	
	Coût d’appui indirect
	
	
	
	
	


4. Dispositions relatives à la gestion et à la coordination (deux pages)
La présente partie porte sur les responsabilités et les engagements des partenaires et des organismes des Nations Unies participants en matière de planification et de gestion du programme. Le présent document de programme national ne remplace pas les dispositions du mémorandum d'accord ONU-REDD (disponible à l'adresse www.undp.org/mdtf/UN-REDD/overview.shtml). Le PN s'inscrit dans les dispositions relatives à la structure et à la gestion du Programme mondial ONU-REDD. Voir l'aperçu de la structure du Programme ONU-REDD ci-après.

La présente partie devrait également décrire les dispositions relatives à la coordination et à la supervision en indiquant chaque organisme des Nations Unies participant et les partenaires nationaux responsables, s'il y a lieu. Comme précisé dans la Note d’orientation du GNUD sur l’élaboration de programmes communs, une fois que le programme national a été élaboré et conjointement établi par les organismes des Nations Unies participants, les dispositions relatives au suivi, à l'examen et la coordination devraient être consignées par écrit. Le mécanisme de coordination du programme national (appelé Comité directeur du programme national dans les dispositions types) doit réunir tous les signataires du document de programme national. Il peut également compter d'autres membres. Les liens avec les mécanismes de coordination existants, tels que les groupes thématiques, etc., devraient également être spécifiés.

La présente partie ne correspond pas à un élément du R-PP.

Présentation de la structure globale du Programme ONU-REDD
Bien que ces informations n'aient pas nécessairement besoin d'être reflétées dans le PN, elles peuvent servir au cadre contextuel du PN.
Conseil d'orientation 
Le Conseil d'orientation d'ONU-REDD assure l'encadrement et la direction stratégique du Programme ONU-REDD. Il décide des allocations financières du Programme, conformément aux paramètres budgétaires fixés dans le document-cadre d'ONU-REDD, et met en place des mécanismes de suivi afin de garantir la réussite de l'ensemble du Fonds. Le Conseil d'orientation d'ONU-REDD sera chargé de la coordination avec les acteurs REDD à l'échelle mondiale, par exemple le Comité des participants du FCPF de la Banque mondiale. Le mandat et le règlement intérieur du Conseil d'orientation d'ONU-REDD seront mis à disposition sur le site Internet du Programme ONU-REDD, www.un-redd.org. Veuillez également consulter l'espace de travail ONU-REDD réservé aux utilisateurs autorisés, www.unredd.net 
Secrétariat

Le secrétariat d'ONU-REDD est au service du Conseil d'orientation ; il utilise les capacités des organismes des Nations Unies participants, d’instituts de recherche et d'experts reconnus. Il veille à ce que les politiques et stratégies décidées par le Conseil d'orientation soient exécutées et respectées. Le secrétariat administrera le processus d'examen du programme national. Il assumera également la fonction de suivi et d'évaluation globale d’ONU-REDD qui inclut notamment le suivi des allocations aux programmes nationaux et de leur réalisation, ainsi que des avancées de l'ensemble de chaque programme. Il veillera à ce que des mécanismes de suivi soient appliqués.

Les principaux rôles du secrétariat peuvent être résumés comme suit :

· appui au Conseil d'orientation 
· relations avec les partenaires et les entités externes 
· assurance qualité et supervision des programmes nationaux 
· assurance qualité et supervision des fonctions d'appui international décrites dans le Programme mondial- appui à l'action nationale REDD+ (ci-après « Programme national mondial »)

· suivi et gestion des connaissances 
Groupe de coordination des organismes des Nations Unies participants
Le groupe de coordination des organismes des Nations Unies participants réunit des représentants des trois institutions des Nations Unies suivantes : FAO, PNUD et PNUE. Le groupe de coordination sera essentiellement chargé de veiller à ce que les institutions participent de manière active, participative et bien coordonnée à la mise en œuvre des buts et objectifs de l'ensemble du Programme ONU-REDD, ainsi que de superviser le secrétariat, conformément aux directions stratégiques et aux décisions du Conseil d'orientation.
Agent administratif
Le Bureau des fonds d'affectation spéciale pluripartenaires du PNUD est l'agent administratif du Fonds ONU-REDD. Le Bureau administre les fonds sur la base des décisions du Conseil d'orientation et sert d'interface administrative avec les donateurs. La responsabilité du PNUD en tant qu'agent administratif est établie dans la politique « Responsabilité du PNUD lorsqu'il agit en tant qu'agent administratif dans les bureaux des fonds d'affectation spéciale pluripartenaires et/ou pour les programmes nationaux des Nations Unies qui utilisent la modalité pass-through de gestion des fonds».

Il incombe au Bureau des fonds d'affectation spéciale pluripartenaires agissant en tant qu'agent administratif :

(a) de recevoir les contributions des donateurs qui souhaitent apporter un soutien financier au Fonds ; 
(b) D'administrer les fonds reçus, conformément au mémorandum d'accord, y compris aux dispositions relatives à la clôture du compte du Fonds et aux points y afférents ; 
(c) De décaisser les fonds, selon leur disponibilité, pour chaque organisme des Nations Unies participant, conformément aux instructions données par le Conseil d'orientation, en tenant compte du budget établi dans le document de programme approuvé, tel que modifié à tout moment par le Conseil d'orientation ;
(d) De consolider les états financiers et les rapports, sur la base des soumissions remises à l'agent administratif par chaque organisme des Nations Unies participant, comme prévu par le mandat, et de les remettre à chaque donateur ayant contribué au compte du Fonds et au Conseil d'orientation ; 
(e) De fournir un rapport final, notifiant notamment que le Fonds a été entièrement dépensé ou que le compte a été clos, conformément aux modalités d'application du Fonds ;
(f) De décaisser des fonds à tout organisme des Nations Unies participant pour tout coût supplémentaire lié à la tâche que le Comité directeur peut décider d'attribuer (conformément à l'article I, paragraphe 3), en vertu des modalités d'application.
Présentation des dispositions relatives à la gestion prévues au niveau national
Ces dispositions doivent être correctement reflétées dans le document de programme national.

Coordonnateurs résidents des Nations Unies 
Le PN recevra l'appui du Coordonnateur résident des Nations Unies grâce son rôle stratégique au sein de l'Équipe par pays des Nations Unies et de ses relations avec les autorités nationales. Le Coordonnateur résident exercera une supervision continue du PN et veillera à ce que les organismes des Nations Unies participants remplissent leurs obligations. Il incombe au Coordonnateur résident de soutenir la conception de l’ensemble du programme sous la direction du gouvernement, de superviser de façon permanente les activités du PN et de coordonner le système des Nations Unies avec le bureau national REDD, lorsqu'il existe. Le Coordonnateur résident facilite également le suivi et l'évaluation permanents des activités du PN, conformément aux normes des Nations Unies et aux orientations fournies par le secrétariat ou le Conseil d'orientation d'ONU-REDD. Après réception des rapports sythétisés au niveau du pays, le Coordonnateur résident fournira une évaluation d'ensemble des avancées et des résultats du PN. Chaque Coordonnateur résident est invité à tenir les membres de l'Équipe par pays pleinement informés des activités d'ONU-REDD. Le Programme ONU-REDD souhaite que les coordonnateurs résidents atteignent les ONG, les organisations de la société civile, les autorités nationales et les organismes des Nations Unies non-résidents, le cas échéant.
Partenaires d'exécution nationaux
Décrire les responsabilités des partenaires d'exécution nationaux, conformément aux modalités d’exécution du programme national.
Conseil exécutif du projet/Comité directeur national
Un Conseil exécutif du projet/Comité directeur national sera mis en place pour assurer la coordination opérationnelle du PN et l'intégration aux structures thématiques du PNUAD en place au niveau national. Le Conseil exécutif du projet/Comité directeur national fournira des orientations stratégiques quant à la mise en œuvre du programme national.

Unité de gestion du programme 
La création d'un bureau national REDD dirigé par le pays sera encouragée afin de permettre la gestion au quotidien du PN, de coordonner les activités nationales REDD, de garantir des réponses pangouvernementales et d'intégrer la REDD aux processus nationaux de planification du développement. L'unité de gestion du programme national [PAYS] sera composée comme suit : [Veuillez insérer la composition spécifique de l'unité de gestion du programme du PN]. Elle sera financée conformément aux dispositions suivantes : [Dispositions financières concernant l'unité de gestion du programme convenues par le gouvernement et les trois organismes des Nations Unies participants].
Figure 1 : Dispositions relatives à la gestion nationale d’ONU-REDD
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Participation de la société civile et des peuples autochtones
Les lignes directrices actuelles d'ONU-REDD relatives à la participation de la société civile et des peuples autochtones seront appliquées lors de l'exécution du programme national. Cela inclut les Orientations opérationnelles relatives à la participation des peuples autochtones et des autres communautés dépendant des forêts et les Lignes directrices d’ONU-REDD relatives au consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause.  

Coordination avec d’autres initiatives REDD+ 

[Veuillez décrire la collaboration avec d’autres initiatives REDD+ dans le pays et les dispositions spécifiquement relatives à la coordination en place pour améliorer la collaboration.]   
Utilisation du logo du Programme ONU-REDD
Lors de l’élaboration de produits de communication pour appuyer les activités du PN ONU-REDD, le logo actuel, disponible sur l’espace de travail et auprès du secrétariat d’ONU-REDD, devrait toujours être utilisé.
Lorsque le logo est redimensionné, ses proportions/dimensions et ses couleurs ne doivent pas être modifiées. Pour s’adapter à certaines mises en page (par exemple la conception des couvertures), la séparation entre le logo du Programme ONU-REDD et les logos des trois institutions est autorisée sur une page donnée. Le logo du Programme ONU-REDD ne doit apparaître que sur des supports d’information établis grâce au financement du Programme ONU-REDD. Avant toute distribution de support d’information portant le logo du Programme ONU-REDD, il convient de le soumettre au personnel du Programme ONU-REDD, appartenant idéalement aux trois organismes des Nations Unies participants. Le personnel du Programme ONU-REDD doit, à son tour, veiller à ce que l’utilisation du logo sur le support d’information soit soumise aux personnes habilitées en interne.

5. Dispositions relatives à la gestion du Fonds (une page)
Orientations normalisées pour les programmes communs des Nations Unies 
Il existe trois possibilités en matière de gestion du Fonds pour les programmes communs : a) gestion parallèle, b) gestion groupée, et c) gestion pass-through. Pour les programmes nationaux ONU-REDD, la modalité pass-through,avec le Bureau des fonds d’affectation spéciale pluripartenaires agissant en tant qu’agent administratif, sera appliquée.

Les possibilités en matière de gestion du Fonds et les instruments types ont été approuvés par tous les membres du GNUD. Leur utilisation sans modification lors de la mise en œuvre des programmes communs n’exige pas d’approbation supplémentaire de leur siège central. Les Équipes par pays des Nations Unies doivent donc s’efforcer d’utiliser les instruments normalisés. Si, pour quelque raison que ce soit, les instruments normalisés ne peuvent pas être utilisés, les sièges centraux doivent être consultés afin de connaître les autres possibilités qui existent. Les instruments et le détail de chaque possibilité de gestion du Fonds se trouvent dans la Note d’orientation sur l’élaboration de programmes communs.

L’agent administratif veillera à la cohérence entre le programme commun et les dispositions applicables des procédures administratives normalisées conclues entre les donateurs et l’agent administratif, ainsi que le mémorandum d’accord conclu entre les organismes des Nations Unies participants et l’agent administratif.
Transfert de fonds aux partenaires d’exécution nationaux : cette sous-partie devrait détailler les dispositions convenues en matière de transfert de fonds aux partenaires d’exécution.

Les modalités du transfert de fonds, le montant et la fréquence des décaissements, ainsi que la portée et la fréquence du suivi, des rapports, de l’assurance et de l’audit seront convenus avant l’exécution du programme, en tenant compte des capacités des partenaires d’exécution. Ces points peuvent être adaptés en cours de route conformément aux politiques, processus et procédures applicables des organismes des Nations Unies participants. Pour les institutions du Comité exécutif, les dispositions prévues par la Politique harmonisée concernant les transferts de fonds (HACT), telles que détaillées dans leur CPAP ou dans d’autres dispositions couvrant les transferts de fonds, s’appliqueront. 

Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Voir la note spécifique sur les dispositions en matière de gestion et la répartition du Fonds dans le cadre des PN.
Tous les fonds devraient être administrés de la manière la plus cohérente qui soit. À cette fin, la Politique harmonisée concernant les transferts de fonds (HACT)
 s’appliquera à tous les fonds transférés aux partenaires d’exécution nationaux, qu’elle que soit l’institution des Nations Unies qui fasse le transfert. Si le partenaire d’exécution est le même, la même modalité de transfert de fonds devrait être employée par les trois institutions. Le cas échéant, l’évaluation de la HACT doit être réalisée avant la signature du document de programme national ; les conclusions de cette évaluation devraient être jointes au document de programme national.
6. Suivi, évaluation et établissement de rapports (deux pages)
Suivi :
Orientations normalisées pour les programmes communs des Nations Unies
Le contenu du tableau 4, intitulé « Cadre de suivi du programme commun », devrait résumer les dispositions relatives au suivi du programme commun, y compris les activités de suivi que les organismes des Nations Unies participants et/ou les partenaires nationaux mèneront (par exemple la collecte de références, les examens ou les études éventuellement nécessaires à la mesure des effets/impacts, les visites sur le terrain, l’évaluation, etc.), le calendrier de ces activités et les responsabilités de chacun. 

Le tableau 4 devrait être conforme au PNUAD ou à tout autre plan de suivi et d’évaluation pertinent, ainsi que faire partie intégrante du cadre de suivi et d’évaluation élargi du PNUAD.
Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Cette partie correspond à l’élément 6 du R-PP.

Il est reconnu que peu de plans-cadre des Nations Unies pour le développement incluront le niveau de spécificité pertinent pour la REDD permettant d’offrir un cadre de suivi satisfaisant pour les PN. Dans ces cas, le tableau 4 peut offrir un cadre de suivi élargi qui fait le lien entre le PA et le plan-cadre pour le développement et respecte les orientations spécifiques d’ONU-REDD.
 Le cadre logique (voir partie 5) devrait fournir les détails relatifs au suivi propres au PN.
Tableau 4 : Cadre de suivi du programme national
	Résultats escomptés (résultats et réalisations)
	Indicateurs (avec points de référence et cibles indicatives)
	Suivi et évaluation par le biais de méthodes de collecte des données
	Calendrier ou échéancier et fréquence
	Responsabilité
	Moyens de vérification : source des données et type de données
	Ressources
	Risques

	Par rapport au cadre de résultats (tableau 1)
	Par rapport au cadre de résultats (tableau 1)
	Comment obtenir les données ?
	La précision dépend des besoins pratiques. 
	Qui est chargé d’organiser la collecte des données et d’en vérifier la qualité et la source ?
	Indiquer systémati-quement la source et l’endroit où l’on peut trouver les données déterminées et nécessaires.
	Estimation des ressources requises et engagées pour mener les activités de suivi prévues.
	Quels sont les risques et les hypothèses liés à la tenue des activités de suivi prévues ?
Combien d’entre eux peuvent toucher les activités de suivi prévues et la qualité des données ?


Examens annuels/réguliers : 
Orientations normalisées pour les programmes communs des Nations Unies 
Cette sous-partie porte sur les dispositions et les responsabilités claires en matière d’examen régulier, y compris annuel, le cas échéant. L’examen du programme commun peut également faire partie de l’examen annuel du PNUAD.
Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Les prescriptions en matière d’audit sont déterminées par le processus d’évaluation HACT et, si nécessaire, font partie des activités d’assurance de la HACT.

Le gouvernement, en particulier le partenaire d’exécution national chef de file et l’autorité de coordination nationale, et les organismes des Nations Unies participants devront mener conjointement des réunions de planification et d’examen régulières/annuelles par le biais du Comité chargé de l’administration du programme.
Gestion des risques : 
Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Le GNUD a, dans son ensemble, adopté la politique du PNUD en matière de gestion du risque d’entreprise qui s’appliquera aux PN ONU-REDD.

Un registre des risques doit être établi avant la signature du document de programme national et indiquer comment les risques et hypothèses définis seront gérés pour parvenir aux résultats du PN escomptés. Ce registre fera l’objet d’un examen régulier par le Comité chargé de l’administration du programme.

Outre les risques externes, le registre devrait inclure les impacts/risques sociaux et environnementaux éventuels engendrés par le programme national, en utilisant les Principes et critères sociaux et environnementaux d’ONU-REDD comme ligne directrice.

Évaluation : 
Orientations normalisées pour les programmes communs des Nations Unies 
La présente sous-partie porte sur les dispositions relatives au programme commun, les responsabilités en la matière et le calendrier de(s) l’évaluation(s) du programme. Elle devrait également indiquer comment les résultats de(s) l’évaluation(s) seront utilisés par les parties prenantes concernées.
Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Le secrétariat établira un plan d’évaluation qui garantira que tous les PN mèneront une évaluation finale qui portera sur la pertinence et l’efficacité de l’intervention et qui mesurera l’impact des résultats obtenus sur le développement, sur la base de l’analyse initiale et des indicateurs décrits au moment de la formulation du programme. Les évaluations finales devraient être incluses au budget du programme national. 

Établissement de rapports:
Orientations normalisées pour les programmes communs des Nations Unies 
La présente sous-partie devrait contenir les dispositions relatives à l’établissement de rapports communs sur les résultats du programme commun. Un format commun pour ce type de rapport devrait être adopté par tous les organismes des Nations Unies participants.
 
Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Voir le texte normalisé suggéré ci-après.
Les organismes des Nations Unies participants doivent fournir des rapports descriptifs sur les résultats obtenus, les enseignements tirés et les contributions apportées au programme national. Les informations doivent être synthétisées par l'administrateur du programme dans un rapport descriptif semestriel et soumises au Comité chargé de l'administration du programme. Les rapports seront ensuite un transmis au secrétariat d'ONU-REDD par le Coordonnateur résident des Nations Unies. Le secrétariat d'ONU-REDD doit fournir au Conseil d'orientation des informations à jour sur l'avancée de l'exécution du programme national, tous les six mois, sur la base des informations transmises par le Coordonnateur résident des Nations Unies. Ce dernier contribuera à veiller à ce que les organismes des Nations Unies participants au niveau du pays fournissent les informations nécessaires. Le groupe de coordination d'ONU-REDD doit aussi prolonger cette action auprès des responsables concernés et des représentants des organisations des Nations Unies participants afin de garantir la remise du rapport.

L'agent administratif transmettra régulièrement des informations actualisées sur le statut des finances des fonds d'affectation spéciale pluripartenaires au Conseil d'orientation, pour examen et action, selon que de besoin.

Conformément au mémorandum d'accord ONU-REDD, les organismes des Nations Unies participants qui reçoivent des ressources d'ONU-REDD devront fournir à l’agent administratif les états financiers et les rapports suivants pour chaque programme national :

· Rapport descriptif et financier annuel pour le programme national pour chaque période de 12 mois se terminant le 31 décembre de chaque année (1er janvier - 31 décembre), conformément à la date limite convenue entre les trois organismes des Nations Unies participants et le Bureau des fonds d'affectation spéciale pluripartenaires (voir l'établissement du rapport annuel type pour le programme national) ;
· Rapports descriptifs et financiers semestriels pour le programme national pour la période de six mois se terminant le 30 juin de chaque année (1er janvier - 30 juin), conformément à la date limite convenue entre les trois organismes des Nations Unies participants et le Bureau des fonds d'affectation spéciale pluripartenaires (voir l'établissement du rapport semestriel type pour le programme national) ;
· Un rapport descriptif et financier final pour le programme national, une fois terminées toutes les activités du programme national financées par le fonds d'affectation spéciale pluripartenaires d’ONU-REDD, conformément à la date limite convenue entre les trois organismes des Nations Unies participants et le Bureau des fonds d'affectation spéciale pluripartenaires (voir l'établissement du rapport final type pour le programme national) ;
· Un état financier final certifié pour le programme national, à fournir au plus tard le 30 juin de l'année suivant la clôture financière des activités du projet.

L'agent administratif doit établir des rapports intérimaires et financiers descriptifs et unifiés qui regroupent les rapports susmentionnés soumis par chaque organisme des Nations Unies participant qu’il doit transmettre au Conseil d'orientation d'ONU-REDD par le biais du secrétariat. Par la suite, conformément au mémorandum d'accord et à la procédure administrative normalisée, l’agent administratif soumettra les rapports descriptifs et financiers synthétisés à tous les donateurs du programme ONU-REDD. Le format normalisé et convenu des rapports intérimaires et financiers du GNUD sera utilisé. L'agent administratif soumettra également aux donateurs un état financier annuel certifié (source et utilisation des fonds).

Lors de leur clôture, tous les programmes nationaux doivent mener une évaluation finale. Elle vise à évaluer les résultats du programme et à en déterminer les résultats et les impacts, y compris la viabilité. L’évaluation a deux objectifs principaux : i) donner la preuve des résultats afin de satisfaire aux prescriptions relatives à l'obligation de rendre des comptes, et ii) promouvoir l'apprentissage, la formulation de commentaires et le partage des connaissances par le biais des résultats obtenus et des enseignements tirés entre les organismes des Nations Unies participant et les autres partenaires. Les informations communiquées à la presse et aux bénéficiaires du Programme ONU-REDD, tous les matériels publicitaires y afférents, les notifications officielles, les rapports et les publications, doivent reconnaître le rôle des donateurs d'ONU-REDD, des institutions des Nations Unies et de toute autre partie concernée.

Chaque fois que possible, et dans la mesure où cela ne porte pas préjudice aux privilèges et immunités des organismes des Nations Unies participants, ni à la sûreté et à la sécurité de leur personnel, les organismes des Nations Unies participants favoriseront la visibilité des donateurs sur les supports d'information et le matériel des projets, ainsi que sur les sites du projet, conformément à leurs réglementations, règles, politiques et procédures.

7. Contexte ou base juridique de la relation (une page)
Orientations normalisées pour les programmes communs des Nations Unies 
Cette partie précise les dispositions relatives à la coopération ou à l’assistance
 qui constituent la base juridique des relations entre le gouvernement et chacun des organismes des Nations Unies participant
 à ce programme commun. 
Pour les institutions du Comité exécutif
, il s’agit de dispositions de coopération permanentes. Pour les institutions spécialisées, il devrait s’agir du texte normalement utilisé dans leurs documents de programme/de projet ou tout autre instrument juridique applicable.
Le texte propre à chaque organisme des Nations Unies participant doit être avalisé par chaque organisme.

Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Voir le texte normalisé suggéré ci-après.

Les organismes des Nations Unies participants (FAO, PNUD et PNUE) ont signé un mémorandum d’accord pour mettre en œuvre le programme collaboratif ONU-REDD, qui est entré en vigueur le 20 juin 2008 et expire le 20 juin 2012.

Ce document de programme national est conforme aux dispositions relatives à la coopération/l’assistance signées par les institutions des Nations Unies cheffes de file, associées à ce programme avec le gouvernement [insérer le pays]. Pour le PNUD, le présent document fait suite au Plan d’action du programme de pays et à l’accord de base type en matière d’assistance qu’il a signé avec le gouvernement [insérer le pays]. Toutes les dispositions de ce dernier s’appliquent donc au présent document. Conformément à l’article III de cet accord, la responsabilité en matière de sûreté et de sécurité du partenaire d’exécution, de son personnel et de ses biens, ainsi que des biens du PNUD confiés au partenaire d’exécution, incombe à ce dernier.
Le partenaire d’exécution doit :

· mettre en place un plan de sécurité adapté et le tenir à jour en tenant compte de la situation sécuritaire du pays où le projet est mené ; et 
· assumer tous les risques et responsabilités liés à la sécurité du partenaire d’exécution et à la pleine mise en œuvre du plan de sécurité.

Le PNUD se réserve le droit de vérifier qu’un plan de ce type est en place et de suggérer d’y apporter certaines modifications, si nécessaire. Ne pas tenir à jour ni mettre en œuvre un plan de sécurité adapté exigé par les modalités des présentes est considéré comme une violation du présent accord.
Pour la FAO, le présent document est conforme à l’accord de base conclu avec le gouvernement [insérer le pays], comme indiqué dans l’échange de courriers entre le gouvernement [insérer le pays] et la FAO le(s) [insérer la(les) date(s)].
Le représentant de la FAO représentera l’Organisation au/en [insérer le pays] et sera responsable, dans la limite des pouvoirs qui lui sont conférés, de tous les aspects des activités de l’Organisation dans le pays. Dans l’exercice de ses fonctions, le représentant de la FAO doit avoir accès aux niveaux administratifs appropriés en matière de politique et de planification dans les secteurs économiques de l’agriculture, de la pêche et de la forêt, ainsi qu’aux autorités centrales de planification. Il doit maintenir un rapport étroit avec l’institution gouvernementale chargée de coordonner l’assistance extérieure et donc aider à tenir toutes les institutions gouvernementales concernées pleinement informées de tous les aspects des politiques et procédures du programme de la FAO au/en [insérer le pays].

Pour le PNUE, conformément à sa position d’institution non-résidente dotée d’un mandat mondial de coopération technique et de renforcement des capacités, le document de programme national signé doit constituer la base juridique de la relation du PNUE avec le gouvernement [insérer le pays], dans le contexte du présent programme. Le PNUE travaillera en étroite coordination avec l’équipe chargée de l’administration du programme.

Les organismes des Nations Unies participants conviennent de déployer tous les efforts raisonnables pour veiller à ce qu’aucun des fonds reçus au titre d’ONU-REDD ne serve à soutenir des individus ou des entités associées au terrorisme et à ce qu’aucun des destinataires des montants attribués par les organismes des Nations Unies participants n’apparaisse sur la liste tenue à jour du Comité du 
Conseil de sécurité de l’ONU, établie en vertu de la résolution 1267 de 1999. Cette liste est accessible à la page suivante : http://www.un.org/Docs/sc/committees/1267/1267ListEng.htm. La présente disposition doit être incluse dans tous les contrats ou arrangements de sous-traitance conclus en application du présent document de programme. 
8. Plans de travail et budgets (deux à trois pages)
Orientations normalisées pour les programmes communs des Nations Unies 
Les plans de travail détailleront les activités à mener dans le cadre du programme commun, les partenaires d’exécution responsables, les délais et les apports prévus des organismes des Nations Unies participants. La base de tous les transferts de ressources vers un partenaire d’exécution devrait être détaillée dans les plans de travail, convenus par les partenaires d’exécution et les organismes des Nations Unies participants. D’après la Politique harmonisée concernant les transferts de fonds (HACT), le plan de travail devrait être signé par les partenaires d’exécution qui reçoivent des fonds (à l’exception des organisations non gouvernementales et des organisations de la société civile). Si l’exécution est déléguée à une institution nationale/infranationale, cette dernière doit être mentionnée dans le plan de travail annuel. Lors de partenariats avec des organisations non gouvernementales et des organisations de la société civile, les organismes des Nations Unies participants signent les instruments juridiques, conformément à leurs procédures. Toute autre disposition relative à la gestion établie par les organismes des Nations Unies participants pour parvenir aux résultats qui relèvent de leur responsabilité peut être détaillée en annexe, selon que de besoin. 
Un plan de travail et un budget révisés seront établis après les décisions des examens annuels/réguliers. Le nouveau plan de travail est approuvé par écrit par le Comité directeur du programme commun. Le document de programme national n’a pas besoin d’être signé après chaque examen périodique tant que tous les partenaires approuvent par écrit le document, lors de l’examen annuel/régulier ou après ce dernier. Toutefois, toute modification substantielle de la portée du programme commun ou tout changement d’allocation financière entraîne la révision du document de programme commun et la signature de toutes les parties concernées. 
Le plan de travail devrait être joint en annexe au document de programme commun et respecter le format présenté à l’annexe 1.
Orientations spécifiques pour les PN ONU-REDD

Le Conseil d’orientation peut approuver des PN dont le budget détermine l’allocation au programme et les coûts indirects pour chaque organisme des Nations Unies participant. Toutefois, avant le décaissement des fonds, chaque PN doit inclure un budget respectant les rubriques budgétaires du GNUD pour la part du programme qui correspond à chaque organisme des Nations Unies participant.
Voir le texte normalisé suggéré ci-après.

Le plan de travail et le budget du présent programme national ont été élaborés conjointement par les trois organismes des Nations Unies participants et le gouvernement [insérer le pays] et sont présentés à l’annexe 1. Le plan de travail détaille les résultats escomptés, les réalisations et activités à mener dans le cadre du programme, les partenaires d’exécution, les délais et les apports prévus des organismes des Nations Unies participants. Un plan de travail et un budget annuels seront produits chaque année pour chaque organisme des Nations Unies participant, suite aux décisions des examens annuels/réguliers. Chaque plan de travail sera approuvé par le secrétariat d’ONU-REDD et signé par les partenaires d’exécution.

Annexes obligatoires :

1. Plan de travail annuel comprenant les rubriques budgétaires harmonisées
2. Évaluation HACT 

3. Mandat du personnel de l’unité de gestion du projet 

4. Mandat du Comité national REDD+ 

5. Mandat du Comité directeur ONU-REDD
PROGRAMME DE COLLABORATION DES NATIONS UNIES SUR LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS LIÉES À LA DÉFORESTATION ET À LA DÉGRADATION DES FORÊTS DANS LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT


DOCUMENT DE PROGRAMME NATIONAL








Durée du programme : ______________________





Date de début/de fin prévue : _______________





Gestion des fonds : pass-through





Agent de gestion ou agent administratif : 


Bureau des fonds d’affectation spéciale 


pluripartenaires du PNUD





Budget total estimé* : _________   





Dont :





1. Part du budget financée :	_________


2. Part du budget non-financée : 	_________





* Cela inclut les coûts du programme et les coûts d’appui indirects.





Sources de la part du budget financée :





Gouvernement :	 	_________


Bureau des fonds d’affectation spéciale pluripartenaires


 du PNUD : _________


Autres :			_________	








� Partenaire national qui administre/exécute le programme national.


� Chaque organisme des Nations Unies partie signataire du document de programme national sera partie au cadre existant (PNUAD, Plan d'action humanitaire commun, cadre de transition, etc.) sur lequel le programme porte. L'organisme travaillera sur la base de l'accord juridique qu'il aura conclu avec le gouvernement.


� Si les résultats du programme national correspondent à plus d’un élément du R-PP, veuillez modifier la première colonne du tableau en conséquence.


� Si les résultats du programme national correspondent à plus d’un élément R-PP, veuillez modifier la première colonne du tableau en conséquence en fusionnant la cellule avec les résultats correspondants.


� Voir �HYPERLINK "http://www.undg.org/index.cfm?P=255"�www.undg.org/index.cfm?P=255� 


� Disponible à l’adresse : �HYPERLINK "http://www.unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=6295&Itemid=53"�http://www.unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=6295&Itemid=53�





� Le �HYPERLINK "http://www.undg.org/index.cfm?P=261"�Rapport normalisé sur les avancées � utilisé par les institutions du Comité exécutif ou tout autre format de rapport utilisé par un autre organisme des Nations Unies peut être adapté à cette fin. Les prescriptions des donateurs ne doivent pas être oubliées. Le format de rapport devrait être approuvé par le Comité directeur pour le programme national.


� Par exemple : l’accord de base type en matière d’assistance du PNUD ; le(s) plan(s) d’action du programme de pays, le cas échéant ; et autres dispositions applicables pour d’autres organismes des Nations Unies participants.


� Y compris les institutions spécialisées et les institutions non-résidentes qui participant au programme national.


� Institutions des Nations Unies du Comité exécutif du GNUD.
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Agent administratif

Bureau d’affectation spéciale des fonds pluripartenaires



Conseil d’orientation d’ONU-REDD



FAO

PNUD

Unité de gestion du projet

Conseil exécutif du projet/Comité directeur national

Secrétariat d’ONU-REDD

Équipe ONU-REDD

Équipe  par pays des Nations Unies

Coordonnateur résident des Nations Unies

Dispositions relatives à la gestion du programme national

Partenaires d’exécution nationaux 

PNUE

FAO

PNUD

Établissement de rapports
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